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La République Centrafricaine (RCA) est l’un des pays les plus enclavés du conti-
nent africain et parmi les plus pauvres de la planète. Depuis plusieurs décennies 
le pays a souffert sous des gouvernements plus ou moins autoritaires et a subi des 
périodes d’instabilité récurrentes. La dernière en date, depuis décembre 2012, a 
débouché sur une crise profonde qui touche tout le pays, sans commune mesure 
avec les périodes d’instabilité précédentes. La situation s’est enlisée et cette crise a 
débouchée sur des affrontements intercommunautaires qui ont conduit au déploie-
ment d’une force internationale de maintien de la paix (la MISCA ou Mission 
Internationale de Soutien à la Centrafrique, sous conduite africaine). Depuis 2014, 
un gouvernement de transition gère le pays mais il peine à y ramener la stabilité. 

Malgré toutes ces difficultés, la RCA se place 
parmi les pays d’Afrique dont le réseau d’aires 
protégées est ancien et relativement bien réparti 
sur son territoire. Le pays est l’un des plus avancés 
d’Afrique centrale en termes de gestion commu-
nautaire de la faune sauvage. Associant la chasse 
sportive, des zones cynégétiques villageoises ont 
été créées à l’initiative du Programme de Déve-
loppement de la Région Nord (PDRN), dans ses 
phases I et II, consolidées par le Programme de 
Développement des Zones Cynégétiques Villa-
geoises (PDZCV).

La mise en avant sur la scène internationale 
des multiples problèmes auxquels doit faire 
face la RCA a eu pour principal effet de foca-
liser l’attention des bailleurs de fond sur la zone 
nord, ce qui a débouché sur une augmentation 
des crédits d’organismes bi- et multilatéraux 
pour un appui au développement de la province. 
Des pôles de développement vont être créés, de 
nombreuses ONG humanitaires se sont installées 
dans les provinces éloignées et transfrontalières, 
le secteur privé et minier réinvestit certaines 
zones délaissées (uranium, or diamant). Pourtant, 
il semble que jamais les conflits n’ont été aussi 
présents sur l’ensemble du territoire centrafri-
cain et cela malgré des densités de populations 
humaines toujours très faibles. 

La poursuite d’un braconnage professionnel 
et toujours plus violent perpétré par des hommes 
venant souvent de pays voisins, l’explosion des 

conflits liés à la transhumance du bétail, la question 
de la chasse d’autoconsommation et commerciale 
dans un contexte de crise économique permanente 
sont des défis à relever pour la sauvegarde des 
écosystèmes en République Centrafricaine.

1. Contexte des aires protégées

1.1 Contexte politique

La conservation et l’utilisation des écosys-
tèmes naturels est une préoccupation des états 
d’Afrique centrale qui abritent, de par leur situa-
tion en zone intertropicale, une part importante 
de la diversité biologique de notre planète. En 
République Centrafricaine, cette préoccupation 
se traduit par la création ou le maintien d’un 
système d’aires protégées dans lesquelles les 
utilisations doivent garantir la régénération de 
l’écosystème. Même si la Constitution de la RCA 
ne mentionne pas directement la question de la 
protection des ressources naturelles, le Code de 
protection de la faune sauvage marque toutefois 
son intérêt et engagement dans ce domaine : 
« La faune, en République Centrafricaine, est 
partie intégrante du patrimoine national. Il est du 
devoir de chacun de veiller à sa sauvegarde » (Loi 
84/045 du 27 juillet 1984, art.1).

Le Plan National d’Action Environnementale 
(PNAE) est le premier document de politique 
environnementale élaboré avec la participation 
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des composantes sociales de base, notamment les 
populations rurales les plus reculées de la capi-
tale (MEEFCP, 1999). Plus de 80 % des villages 
et localités de la RCA ont été consultés pour son 
élaboration. Il comporte 31 programmes tirés du 
schéma de l’Agenda 21. Quoique son processus 
d’adoption n’ait pas abouti à cause des crises 
militaro politiques de 1996-2001, il reste le 
document de politique environnementale le plus 
objectif et prospectif produit à ce jour. Il intègre, 

dans une large mesure, la conservation de la 
diversité biologique de manière systémique, en 
relation avec les accords internationaux sur l’en-
vironnement (MEE, 2010).

Pour renforcer la transparence et améliorer 
la gestion dans le secteur forestier, la RCA et 
l’Union européenne ont signé en novembre 2011, 
dans le cadre du FLEGT (Forest Law Enforcement 
Governance and Trade), un Accord de Partena-
riat Volontaire (APV) qui permet de promouvoir 

Pays République Centrafricaine

Superficie 623 000 km² (INED, 2013)

Variation d’altitude 500 m - 1 420 m

Population 4,7 millions habitants (INED, 2013)

Densité moyenne d’habitants 7 hab./km²

Ratio population urbaine / population rurale Données non disponibles

Villes principales
Bangui (600 000 hab.), Berberati, Bouar, Bossangoa  
et Bangassou

PIB/habitant 335 $US/hab. (Banque Mondiale, 2013)

Indice de développement humain (IDH) 0,341 ; 185/187 pays (PNUD, 2014)

Principales activités économiques
Agriculture, commerce (diamant, or, bois…),  
transport et élevage

Superficie de végétation naturelle  
ou peu anthropisée

613 000 km2 (Ernst et al., 2012)

Superficie de forêts naturelles  
ou peu anthropisées

70 000 km² (Ernst et al., 2012)

Phanérogames
3 602 plantes vasculaires,  
18 plantes menacées (UICN, 2014)

Cryptogames Données non disponibles

Champignons Données non disponibles

Mammifères 209 espèces dont 8 menacées (UICN, 2014)

Oiseaux 668 espèces dont 10 menacées (UICN, 2014)

Reptiles Données non disponibles

Amphibiens Données non disponibles

Poissons 260 espèces dont 3 menacées (UICN, 2014)

Autres groupes animaux Données non disponibles
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le commerce de bois légal et de garantir les 
produits de bois centrafricain exportés dans les 
pays de l’Union Européenne. Cet accord possède 
des implications en relation avec l’exploitation 
dans certaines aires protégées. 

1.2 Législation et réglementation

Une analyse du contexte législatif, réalisée par 
Yadji Bello & Oko en 2014, met en évidence un 
certain nombre d’éléments que nous reprenons 
largement dans les lignes suivantes. En RCA, les 
législations relatives à la faune et aux aires proté-
gées sont séparées de celles relatives aux forêts et à 
l’environnement. La loi 08/022 du 17 octobre 2008 
porte Code forestier, la loi 07/018 du 28 décembre 
2007 porte Code de l’environnement et l’ordon-
nance 84/045 du 27 juillet 1984 porte protection 
de la faune sauvage, appelée aussi Code de protec-
tion de la faune sauvage ou Code faune.

Les aires protégées sont propriété de l’État. 
Selon le Code faune, une portion du territoire 
national peut être confiée à une communauté 
villageoise pour son aménagement ou sa loca-
tion à des sociétés de chasse privées. Les aires 
protégées relèvent de trois types : les réserves 
naturelles intégrales, les parcs nationaux et les 
réserves de faune (Titre I, Chapitre I de la loi). 
Faisant partie du domaine public de l’État, les 
conditions de classement et de déclassement 
de ces aires protégées sont précisées par la loi 
(art.10 à 19). 

Il existe toutefois une ambigüité dans ce Code 
faune concernant les réserves de la biosphère. 
En effet, les trois catégories d’aires protégées 
mentionnées au chapitre 1 sont les seules qui sont 
effectivement définies dans le texte. Malgré cela, 

la loi semble valider de facto ces termes « réserve 
de la biosphère » dans son annexe 1 mais sans 
en donner de définition précise. Cette annexe 
reprend en effet les trois catégories précitées 
ainsi que les réserves de la biosphère ; chaque 
aire protégée étant classée dans la catégorie y 
relative, avec le détail de ses limites.

D’autre part, dans son article 9, le Code 
forestier défini, de manière très peu détaillée il 
est vrai, une nouvelle catégorie d’aires proté-
gées : « Réserves écologiques ou réserves de 
biosphère, des superficies de forêt à écologie 
fragile où l’utilisation des ressources naturelles 
est réglementée de manière à sauvegarder les 
conditions écologiques originelles souhaitées ». 
Il semble donc que ce soit le Code forestier qui 
fasse foi pour ce type de réserve, même si la 
définition qui en est donnée est très éloignée 
de celle portée par l’Unesco (Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture). 

Dans cet article 9, le Code forestier précise 
aussi la définition d’autres catégories d’aires 
protégées : 
• les réserves spéciales, des aires à usage 

multiple,
• les sanctuaires de faune, des espaces réservés à 

la faune où toute activité humaine est proscrite 
sauf la recherche scientifique,

• les sanctuaires de flore, « des bandes fores-
tières constituées en réserves spéciales en vue 
de la conservation d’une espèce endémique 
menacée d’extinction ».

• il introduit aussi la notion de « Zones tampons 
et pré-parcs, des aires de transition entre 
une zone d’activité anthropique et une aire 
protégée ».
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L’accès aux aires protégées est réglementé 
dans le Code faune. La construction et l’exploi-
tation des installations hôtelières, ou des infras-
tructures touristiques ainsi que l’organisation 
de visites guidées et commentées pourront être 
concédées à des personnes privées ou morales, 
dans les parcs nationaux et les réserves de faune, 
par le Ministre chargé de la faune (art. 23).

Ce Code faune, en son Titre I, Chapitre III, 
définit les secteurs de chasse et les zones d’in-
térêt cynégétique. Ultérieurement, avec les 
changements de paradigmes dans la gestion de 
la faune, des Zones Cynégétiques Villageoises 
(ZCV) et des Domaines Fauniques Communau-
taires (DFC) ont été définis mais aucun texte 
de loi ne semble en avoir confirmé la légalité. 
D’une manière générale, malgré de nombreuses 
avancées concrètes dans la gestion communau-
taire des ressources fauniques, les dispositions 
légales en faveur des associations villageoises de 
valorisation de la faune restent insuffisantes. Ces 
lacunes devaient être dépassées par une nouvelle 
loi sur la faune en préparation au début des 
années 2010 mais celle-ci n’a toujours pas vu le 
jour en 2015. Le Code faune de 1984, toujours 
en vigueur, était en effet essentiellement focalisé 
sur le tourisme cynégétique (Titre II, Chapitre 
III). « Aujourd’hui encore, la législation centra-
fricaine ne fait que de brèves allusions aux droits 
et usages coutumiers des populations rurales en 
matière cynégétique dans des articles insuffi-
sants, parfois contradictoires et dans la pratique, 
jamais appliqués, car inapplicables » (BRL-
SECA et al., 2010).

La mise en valeur de la faune dans les ZCV, les 
secteurs de chasse amodiés et les DFC ainsi que 
l’écotourisme dans les aires protégées, procurent 
toutefois des revenus au bénéfice des commu-
nautés locales. Les populations et les communes 
bénéficient de retombées touristiques grâce à la 
création d’emplois et à la réalisation de micro-
projets de développement bénéficiant de contri-
butions des sociétés de chasse dans les villages, 
à l’intérieur et autour des domaines de chasse 

amodiés. Un pourcentage des taxes et redevances 
versées par les sociétés de safari est théorique-
ment reversé à la commune à hauteur de : 
• 60 % sur les taxes de permis de port d’arme ; 
• 45 % sur les patentes d’activités commerciales ; 
• 40 % sur les taxes d’amodiation ; 
• 25 % sur les taxes d’abattage des animaux 

(art. 58 du Code faune sauf pour les activités 
commerciales). 
Les taxes et redevances liées aux activités 

cynégétiques sont réparties dans les ZCV entre 
l’État, le Fond forestier (MEFCP), les communes, 
les communautés villageoises et les comités de 
gestion des ZCV. Alors que dans les secteurs de 
chasses classiques, les taxes sont réparties entre 
l’État, le Fond forestier et les communes.

Les espèces animales sont classées en trois 
catégories : intégralement protégées, partiel-
lement protégées et ordinaires (art. 28 à 30 du 
Code faune). La réglementation de la chasse 
distingue trois différents permis selon le gibier 
concerné. La nouvelle loi sur la faune en prépa-
ration intègrera de nouvelles pratiques de chasse 
(safari vision, commerce, récolte, ranch faunique, 
élevage). Les communautés villageoises ont droit 
de chasse coutumière sans permis administratif si 
celui-ci est exercé aux moyens d’armes ou engins 
de fabrication locale à l’exclusion des armes à 
feux (art. 36 à 38 du Code faune). Ces commu-
nautés villageoises titulaires du droit de chasse 
coutumier pourront éventuellement être détermi-
nées par un Arrêté conjoint du Ministre chargé 
de la faune et du Ministre de l’intérieur (art. 39).

L’exploitation des produits forestiers non 
ligneux est également autorisée pour les commu-
nautés locales par un droit d’usage coutumier 
excluant les espèces protégées (art. 14 du Code 
forestier). Cependant, ces droits coutumiers ne 
s’appliquent pas dans les parcs nationaux et les 
réserves naturelles intégrales (art. 13 du Code 
faune et art. 17 du Code forestier) sauf si les 
populations étaient déjà établies. Dans ce cas, 
si les populations autochtones sont déjà établies 
avant le classement d’une zone dans l’une des 
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catégories des aires protégées, des dispositions 
sont prises pour préserver leurs droits de cueil-
lette, de chasse de subsistance et de pêche tradi-
tionnelle, pourvu que ces activités ne portent pas 
atteinte à leur propre intégrité, aux intérêts des 
autres communautés et à  l’environnement.

La gestion des conflits homme-faune sauvage 
est traitée par l’autorisation « de repousser de 
leurs terres les animaux qui feraient courir à leurs 
bétails et cultures un danger immédiat » (art. 95 
du Code faune). L’intervention des services de la 
faune peut être sollicitée en cas de danger iden-
tifié sous la forme d’une battue administrative 
(art. 96) dont un rapport détaillé sera adressé 
au Ministre en charge de la faune (art. 97). La 
connaissance et l’utilisation de procédés préven-
tifs doivent cependant être favorisées par les 
services chargés de la faune (art. 94). Les infrac-
tions peuvent être constatées par les agents asser-
mentés des Eaux et Forêts, les guides de chasse 
assermentés et les gardes des parcs et réserves 
(art. 122). Les infractions constatées sont pour-
suivies d’office par le Ministère public (art. 129) 

et sanctionnées. Mais, compte tenu de la faible 
intensité des peines en rapport avec les infrac-
tions commises, le projet de révision du code 
de la faune prévoit d’introduire de nouveaux 
concepts comme la « criminalité faunique » afin 
de rétablir l’équilibre entre l’infraction et la 
peine encourue.

La République Centrafricaine a ratifié la 
majeure partie des conventions internationales 
relatives à la biodiversité et aux aires protégées 
(tableau 1). Les conventions et textes internatio-
naux ont contribué à améliorer certains aspects 
des législations et politiques nationales mais leur 
intégration complète parait encore bien éloignée 
des réalités de terrain du pays.

Le code de protection de la faune sauvage 
datant maintenant de trente ans ne correspond 
plus aux objectifs de gestion durable de la faune. 
Un nouveau code de protection des espèces de 
faune sauvage et des aires protégées, finalisé en 
novembre 2013, attend d’être validé nationale-
ment pour être ensuite soumis à adoption par le 
Conseil national de transition.

Tableau 1 - Conventions et textes internationaux relatifs à la biodiversité et aux aires protégées 

Conventions internationales
Date d’entrée  

en vigueur
Année  

de ratification

Convention africaine sur la conservation de la nature et des 
ressources naturelles (convention d’Alger)

16 juin 1969 1970

Convention africaine sur la conservation de la nature et des 
ressources naturelles (version révisée, convention de Maputo)

Adoptée en 2003 Signée en 2012

Convention sur le Commerce international des espèces menacées 
d’extinction (CITES)

1er juillet 1975 Signée en 1980

Convention du patrimoine mondial 17 décembre 1975 1987

Convention de Ramsar 21 décembre 1975 Signée en 2005

Convention de Bonn sur les espèces migratrices 1er novembre 1983 -

Convention sur la Diversité Biologique (CDB) 29 décembre1993 1995

Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 
Climatiques (UNCC)

21 mars 1994 1995

Convention sur la lutte contre la désertification 25 décembre 1996 1996
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1.3 Contexte institutionnel

Le Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et 
Pêche (MEFCP) est chargé, dans le cadre de la 
politique générale définie par le Gouvernement, 
de l’élaboration et de la mise en œuvre de la 
politique nationale dans les domaines des eaux, 
des forêts et de la gestion et exploitation de la 
faune sauvage. La gestion de la faune et des aires 
protégées relève de la responsabilité de sa Direc-
tion de la Faune et des Aires Protégées (DFAP). 
Le MEFCP a aussi pour attributions de gérer et 
de contrôler toutes activités du développement 
économique relevant de son département. Il est 
notamment chargé de : 
• veiller à la protection et à la restauration des 

ressources naturelles par leur exploitation 
rationnelle,

• assurer la vulgarisation des techniques de mise 
en valeur des ressources forestières, fauniques 
et aquatiques, 

• veiller à la préservation, à la conservation et 
au renouvellement des écosystèmes menacés 
de disparition, 

• déterminer les zones d’aménagement forestier, 
cynégétique, faunique et aquatique, 

• intégrer la dimension environnementale dans 
les politiques, plans et programmes de déve-
loppement des secteurs forestiers, fauniques et 
aquatiques, 

• veiller au respect des textes en vigueur relatifs 
à la protection et à la gestion des ressources 
naturelles dans les secteurs du MEFCP.
Le Ministère de l’Environnement et de l’Eco-

logie (MEE), créé en 2009, a pour mission de 
préserver les ressources forestières et fauniques 
et d’améliorer le cadre de vie des populations, 
aussi bien en milieu rural qu’en milieu urbain. Le 
ministère dispose de deux directions générales : 
la Direction générale de l’environnement et de 
l’économie sociale et la Direction générale de 
l’écologie et de la prévention des risques. Contrai-
rement à la Direction générale de l’écologie et 
de la prévention des risques, qui est nouvelle, 

la première direction consacrée à l’environne-
ment existait auparavant au sein du MEFCP. Des 
responsabilités ont été ajoutées dans les domaines 
de l’économie sociale et du développement local. 
Au niveau régional, la mission de l’administra-
tion de l’environnement est exercée par les Direc-
tions régionales des eaux et forêts.

Les organismes sous tutelle (projets de 
conservation), les sociétés de safari (à travers les 
secteurs de chasse) et les gestionnaires des ZCV 
participent également à la gestion de la faune et 
des aires protégées. Plusieurs partenaires parti-
cipent ainsi à la mise en œuvre de programmes et 
de projets en RCA. Il s’agit entre autre de : WCS 
(Wildlife Conservation Society), WWF (Fonds 
mondial pour la nature), UICN (Union Internatio-
nale pour la Conservation de la Nature), Fonda-
tion Tri-National de la Sangha, Union Européenne 
(programme ECOFAC, Conservation et utilisa-
tion rationnelle des Ecosystèmes Forestiers en 
Afrique Centrale), projet PACEBCo (Programme 
d’Appui à la Conservation des Ecosystèmes du 
Bassin du Congo), RAPAC (Réseau des Aires 
Protégées d’Afrique Centrale), fondation John 
Aspinall, Help, fondation Jane Goodall…

1.4  Stratégies et programmes 
relatifs aux aires protégées

Une stratégie nationale en matière de diver-
sité biologique a été validée au cours d’un 
séminaire atelier organisé à Bangui, du 05 au 
08 janvier 2000. Cette stratégie a été suivie par 
la préparation d’un plan d’action mais celui-ci 
peine à être mis en place (MEE, 2010). Plusieurs 
programmes et projets ont démarré et sont en 
cours d’exécution pour assurer la gestion et la 
protection des aires protégées, comme notam-
ment le Programme d’élaboration et de mise en 
œuvre des plans d’aménagement et de gestion 
dans les aires protégées. 

Il faut toutefois relever qu’à l’heure actuelle 
la République Centrafricaine connait une situa-
tion conflictuelle des plus intenses. Les groupes 
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armés ayant traversé tout le pays, occupent de 
nombreuses zones naturelles sous protection. Le 
réseau des aires protégées est fortement fragi-
lisé par la prolifération des armes de guerres 
dans les zones de chasses, l’affaiblissement des 
systèmes de gestion et de contrôle et le pillage 
des ressources fauniques par le grand braconnage.

2. Le réseau des aires protégées

2.1 Historique

Les fondements du réseau moderne d’aires 
protégées de la RCA datent du début du 
XXe siècle, avec la promulgation de la première 
loi sur la chasse, en 1916. Les premières réserves 
de chasse ont été créées en 1925, dans l’est du 
pays, pour une période de 30 ans. Il s’agissait 
des réserves de Zémongo et de la haute Kotto 
(Doungoube, 1991). Ce n’est qu’en 1933 que 
furent créés les deux premiers parcs nationaux du 
pays, le parc national de l’Oubangui-Chari, qui 
deviendra ultérieurement le parc de Bamingui-
Bangoran, et le parc national Saint Floris.

Entre la fin des années 1930 et les années 1950, 
plusieurs lois sur la chasse et les aires protégées 
ont redéfini le statut de ces dernières et les activités 
qui pouvaient y être menées. Plusieurs aires proté-
gées ont été créées et certaines ont été reclassées 
dans des catégories d’usage différentes, en particu-
lier pour le développement de zones cynégétiques. 
Toutes les aires protégées jusque dans les années 
1980 ont été créées dans les grandes savanes du 
nord et de l’est du pays (Doungoube, 1991).

Ce n’est qu’à partir de la préparation du 
programme ECOFAC, à la fin des années 1980, 
que les premières propositions de création d’aires 

protégées en région forestière centrafricaine ont 
vu le jour (Pinglo, 1988). En 1990 furent alors 
créés le parc national de Dzanga-Ndoki et la 
réserve spéciale de Dzanga-Sangha. 

2.2  Le réseau actuel  
des aires protégées

La position privilégiée de la RCA, à cheval 
sur la forêt dense au sud et la steppe au nord, lui 
confère une diversité de milieux naturels, de flore 
et de faune appréciable. À ce jour on dénombre 
environ 3 602 espèces de plantes vasculaires et 
209 espèces de mammifères. Cette diversité 
biologique, opposée au faible peuplement du 
pays a permis très tôt la création, entre 1930 et 
1990, de nombreuses aires protégées, en particu-
lier dans le nord et l’est du pays. 

La RCA compte un total de 16 aires proté-
gées (catégorie UICN I à VI) recouvrant 11 % 
du territoire national (tableau 2 et figure 1). Les 
parcs nationaux (II) et les réserves de faune (IV) 
se partagent à peu près à part égale les superfi-
cies couvertes (environ 45 % des aires proté-
gées chacun), les autres types d’aires protégées 
n’occupant que quelques pourcents du pays. Le 
parc national de Dzanga-Nodki et la réserve de 
Dzanga-Shanga font partie du Trinational de la 
Sangha, un accord transfrontalier entre la RCA, 
le Cameroun et le Congo.

Comme il a été précisé plus haut, le statut de 
réserve de biosphère est inclu dans les textes 
nationaux (Code faune et Code forestier) mais de 
manière ambigüe. Si la réserve de la biosphère 
de Bamingui-Bangoran correspond aux limites 
du parc national du même nom, celle de Basse 
Lobaye n’a bénéficié d’aucun décret de créa-
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tion ni autre statut légal. Nous l’avons toutefois 
conservée dans le tableau 2 de manière indi-
viduelle, car elle est incluse dans le réseau des 
réserves de la biosphère de l’Unesco depuis le 23 
juillet 1979, ayant bénéficié d’appui de cette insti-
tution, et qu’une présence de terrain y est effec-
tive, même si insuffisante (voir aussi tableau 3). 

Le réseau d’aires protégées couvre environ 
la moitié des écosystèmes de steppes soudano-
sahéliennes du pays mais à peine plus de 7 % 
des savanes guinéennes et soudano-guinéennes. 
Les quatre aires protégées du massif forestier 
du Sud-ouest couvrent quant à elles environ 6 % 
de la superficie totale du massif de forêts denses 
guinéo-congolaises (MEE, 2010).

Ce réseau d’aires protégées est complété par 
46 secteurs de chasse dont 11 zones cynégétiques 
villageoises. L’extrême nord-est du pays est en 
effet classé en zone d’intérêt cynégétique. La 
RCA fait ainsi partie des pays où les zones de 
chasse classées comme telles couvrent des super-
ficies supérieures à celles couvertes par les parcs 
nationaux, les réserves de faune ou aires proté-
gées assimilées (Roulet, 2004). Le réseau total 
des aires protégées, toutes catégories confon-
dues, couvrirait ainsi près de 18 000 000 ha, soit 
29 % du territoire national.

Il convient aussi de mentionner une autre initia-
tive, le projet Chinko, qui gère une aire naturelle 

de 121 800 ha dans l’est du pays, entre la réserve 
forestière de Bangassou et la réserve de faune de 
Zemongo. Cette aire centrale est entourée d’une 
zone tampon et d’une zone de transition où sont 
installés divers villages (respectivement 340 600 ha 
et 1 313 200 ha). Ce site du projet Chinko n’est 
toutefois pas repris dans le tableau 2 car son statut 
légal n’a pas encore été prononcé. Enfin, certaines 
réserves forestières et forêts classées pourraient 
aussi compléter le réseau formel des aires proté-
gées géré par la DFAP, améliorant la couverture 
territoriale de la biodiversité du pays ; ils ne sont 
pas non plus repris dans les statistiques actuelles.

Le réseau des aires protégées centrafricaines 
compte deux sites du patrimoine mondial repré-
sentant environ 35 % des superficies protégées : 
le parc national de Dzanga-Ndoki, inclus dans le 
Trinational de la Sangha, en région de forêts denses 
et celui de Manovo-Gounda Saint Floris dans les 
savanes du nord ; ce dernier est inscrit depuis peu 
sur la liste des sites du patrimoine mondial en 
péril (tableau 3). Le pays héberge aussi deux sites 
Ramsar, en zone forestière uniquement (celui de 
Dzanga-Sangha correspond aux aires protégées 
du même nom). Deux réserves de la biosphère 
sont aussi inscrites dans le réseau du même nom 
(Bamingui-Bangoran et Basse Lobaye) et les sites 
pilotes du RAPAC occupent un peu plus de 50 % 
de la superficie des aires protégées.

Tableau 2 – Les aires protégées de République Centrafricaine

Catégorie
Catégorie 

UICN
Nombre

Superficie 
(ha)

% du total des aires  
protégées (en superficie)

Réserves intégrales I 1 80 300 1,1

Parcs nationaux II 5 3 403 700 48,5 

Parc présidentiel* VI 1 170 000 2,4

Réserves de faune IV 8 3 030 000 43,2

Réserves spéciales VI 1 315 900 4,5

Réserves de la biosphère** VI 1 14 600 0,2

Total 16 7 014 500 100

Note : * Considéré dans les faits comme une réserve de chasse privée ; ** il s’agit ici uniquement de la réserve de Basse Lobaye

Source : sources diverses (UICN, OFAC…)
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Figure 1 – Les aires protégées de Centrafrique*

* Toutes les aires protégées n'ont pas pu être cartographiées du fait du manque de données géolocalisées

") Capitale

! Chef-lieu de province ou de région

Cours d'eau

Eau libre

Paysage à haute valeur de conservation

Aire protégée

Parc national

Autre aire protégée

n° Nom n° Nom

1 Bamingui-Bangoran 10 Koukourou-Bamingui

2 Manovo-Gounda St Floris 11 Gribingui-Bamingui

4 Vasako-Bolo 12 Mbaéré-Bodingué

5 Ouandjia-Vakaga 13 Basse Lobaye

6 André Félix 16 Dzanga-Sangha

7 Yata-Ngaya 17 Dzanga-Ndoki (p.p.)

8 Nana-Barya 18 Dzanga-Ndoki (p.p.)

9 Zemongo 19 Aouk-Aoukale

Tableau 3 – Les aires protégées du pays sous statut ou accord international 

Catégorie

Réseau international dans le 
pays

Inclus dans les aires protégées

Nombre de 
sites

Superficie 
(ha)

Superficie  
(ha)

% du total des aires 
protégées (en superficie)

Sites du patrimoine mondial 2 2 033 000 2 033 000 30,0

Sites Ramsar 2 376 300 275 000 3,9

Réserves de la biosphère 2 1 128 600 1 128 600 16,1

Sites RAPAC 5 3 549 600 3 549 600 50,6
Note : * superficies communiquées par le RAPAC

1

2

9

19

8

5 7

6

4

11

10

12
13

18
16

17
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Les aires protégées de Dzanga-Sangha (APDS)
J.-B. Mamang Kanga

Le complexe des Aires Protégées de Dzanga-San-
gha (APDS) comprend le parc national de Dzanga-
Ndoki, divisé en deux secteurs de conservation, et la 
réserve spéciale de Dzanga-Sangha qui correspond à 
la zone périphérique du parc national. Le complexe 
des APDS est adjacent aux parcs nationaux de Lobé-
ké, au Cameroun, et de Nouabalé-Ndoki, au Congo. 
Ensemble, ces aires protégées forment un complexe 
forestier transfrontalier appelé le Tri-National de la 
Sangha (TNS). 

La majorité du territoire des APDS est recouverte 
de forêts denses humides semi-décidues et semper-
virentes, composée de forêt primaire (secteur Ndoki 
du Parc) et secondaire (zones d’exploitation fores-
tière, anciennes et modernes ; Boulvert, 1986). Sur 
les bordures nord de la réserve spéciale, des savanes 
herbeuses de type soudanien succèdent aux forma-
tions forestières. Elles sont parsemées d’arbustes tels 
qu’Annona senegalensis, Hymenocardia acida, etc.

Le complexe des APDS renferme une forte den-
sité d’espèces remarquables telles que l’éléphant de 
forêt (Loxodonta cyclotis), le gorille de plaine (Gorilla 
gorilla gorilla), le chimpanzé (Pan panicus), le bongo 
(Tragelaphus eurycerus), des centaines d’espèces d’oi-
seaux et des milliers d’insectes. L’accès des animaux 
à des habitats non perturbés sur de grandes surfaces 
fait des APDS une zone attractive pour ces animaux 
exigeants en ce qui concerne la qualité de leurs terri-
toires. De nombreuses études ont permis d’estimer la 
densité des gorilles dans le secteur Dzanga du parc 
à 1,6 individus/km² (en 1996-1997) et celle des élé-
phants à 3,18 individus/km² (Blom, 1999). 

L’administration des APDS est une structure qui a 
été constituée en grande partie de façon ad hoc, sous 
l’influence des acteurs concernés : le ministère de tu-
telle et les partenaires GIZ (coopération allemande) 
et WWF. La grande majorité des postes de cette ad-
ministration, quel que soit l’échelon, a été créée et est 
rémunérée dans le cadre des projets financés par la 
GIZ (jusqu’au fin 2009) et le WWF. Ces fonds des 
partenaires financent aussi l’essentiel des investisse-
ments en équipements et infrastructures ainsi que le 
fonctionnement. Les différents dispositifs de gestion 
des APDS correspondent à des activités des parte-
naires, qu’il s’agisse de la surveillance, du suivi éco-

logique, des relations avec les riverains et les acteurs 
économiques ou de la mise en valeur écotouristique. 
Les seuls postes qui sont pourvus par des agents de 
la fonction publique sont les experts nationaux, les 
conservateurs et quelques écogardes, ce qui pose des 
questions quant à la pérennité de la gestion des APDS 
sur le long terme.

Dans la réserve spéciale et en périphérie, diverses 
activités économiques telles que l’exploitation fores-
tière, la chasse ou le tourisme, permettent de géné-
rer des valeurs ajoutées très conséquentes pour les 
communautés locales et l’État. Ces trois piliers éco-
nomiques jouent chacun, vis-à-vis de la protection 
des APDS, un rôle à la fois de stabilisateur social, de 
réducteur des pressions anthropiques et de source de 
financement aussi bien pour le développement socio-
économique que pour les besoins de l’administra-
tion des APDS. Des efforts sont menés pour engager 
l’exploitation forestière vers une exploitation plus 
durable et respectueuse de la ressource. Les APDS 
constituent un des sites majeurs d’intérêt touristique 
dans le plan directeur pour le développement touris-
tiques en RCA de 1999. La chasse safari (tourisme 
cynégétique) peut aussi favoriser une mise en valeur 
des ressources fauniques très efficace pour la sau-
vegarde d’espaces protégés si elle est bien encadrée 
par un système de concessions, de taxes et de quotas 
d’abattage. Toutefois, en 2011, trois concessions de 
chasse étaient présentes sur la réserve mais aucune 
n’exerçait son activité.

D’après le plan d’aménagement 2011-2015 (ME-
FCP, 2011), les retombées directes de ces activités 
sont de l’ordre de 30 à 50 millions de FCFA (envi-
ron 45 000 et 75 000 e). Cette somme assure plus ou 
moins l’intégralité des revenus de 30 à 40 personnes 
(soit environ 3 % des ménages de la zone), à qui les 
activités touristiques procurent une occupation prin-
cipale. Elle profite encore à quelques personnes qui, 
à travers ces activités, réalisent des revenus complé-
mentaires. On peut estimer qu’au total un peu plus 
de 5 % des ménages sont concernés. Les retombées 
indirectes issues des droits d’entrée du parc à hau-
teur de 40 % représentent environ 4 millions de 
FCFA/an, ce qui est encore très faible au regard du 
nombre d’habitants de la zone.

77
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3. Organisation de la gestion 
des aires protégées

3.1  Gouvernance et systèmes de 
gestion des aires protégées

Toutes les aires protégées sont gérées par la 
Direction de la faune et des aires protégées du 
MEFCP (tableau 4). Les autres partenaires sont 
essentiellement des partenaires techniques et 
financiers, à l’exemple de la prise en charge des 
écogardes pour la surveillance des sites. Toute-
fois, de facto, comme dans l’exemple des Aires 
protégées de Dzanga-Sangha, l’État est très 
largement secondé par des partenaires techniques 
étrangers ou parfois locaux, en particulier des 
ONGs (Organisation non-gouvernementales).

Les ZCV sont des portions du territoire 
national vouées à l’exploitation cynégétique dont 
la gestion est confiée officiellement par l’État 
aux communautés villageoises locales. Celles-
ci les louent à des sociétés de chasse privées, 
qui les exploitent suivant un cahier des charges 
et dans le respect de quotas d’abattage spéci-
fiques accordés par l’État. Ce sont les commu-
nautés d’un commun accord avec les sociétés de 
safari qui assurent la protection des zones sous 
leur responsabilité, et sous la supervision d’un 
cadre des Eaux et forêts affecté dans la structure. 
Les fonds générés par les taxes et redevances 
sont, en dehors de la part réservée à l’État et 
aux communes, gérés démocratiquement et de 
manière autonome par des structures villageoises. 
Suivant le protocole d’accord avec son locataire, 

Tableau 4 - Formes de gouvernance dans les aires protégées de République Centrafricaine 

Type de gouvernance
Institutions et groupes  
de gestion impliqués *

Nombre d’aires 
protégées

Superficie des aires 
protégées (ha)

Gouvernementale DFAP1
Parcs nationaux, 

réserves de faune et 
de biosphère (16)

7 014 500

Privée Sociétés de safari Secteurs de chasse 7 931 800

Communautaire - - -

Partagée**
Sociétés de safari, 

communautés et DFAP
ZCV 3 332 100

* : il peut s’agir d’un service de l’état (direction des aires protégées, agence autonome de gestion des aires protégées, service déconcentré de 
l’état…), d’une structure de type association ou ONG, nationale ou internationale, d’un propriétaire privé,…

** : cela peut-être une combinaison de deux ou trois des types ci-dessus.

Notes : 1 avec appui technique et parfois implication importante de partenaires dans certains parcs tels que WWF, UICN,…

- : données non disponibles
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le comité de gestion de la ZCV affecte une partie 
de ses recettes à l’aménagement et à la gestion de 
la zone et une autre partie à des initiatives et à des 
services communautaires identifiés par les villa-
geois. L’objectif principal de la gestion dans les 
ZCV est de générer durablement des avantages 
suffisants pour l’amélioration des conditions de 
vie des communautés locales et la contribution à 
la préservation de la faune sauvage (MEE, 2012).

Un plan d’aménagement a été réalisé pour les 
Aires protégées de Dzanga-Sangha sur la période 
2011/2015 ; aucune révision n’est pour l’instant 
planifiée. Le plan de gestion du parc national de 
Mbaéré-Bodingué 2011/2020 est encore dans 
sa version provisoire. Hormis ces deux plans 
d’aménagement, aucune autre aire protégée ne 
dispose de plans d’aménagement ou de gestion 
(tableau 5).

Tableau 5 - État d’avancement de l’aménagement des aires protégées 

Catégorie de protection
Nombre de plans d’aménagement

Aucun
En cours de 
préparation

Réalisé 
(date)

Evalué et révisé 
(date)

Réserves naturelles 
intégrales

1 0 0 0

Parcs nationaux 4 0 1 (2011/2015) 0

Parc présidentiel 1 0 0 0

Réserves de faune 8 0 0 0

Réserves spéciales 0 0 1 (2011/2015) 0

Réserves de la 
biosphère*

1 0 0 0

Note : * il s’agit ici uniquement de la réserve de Basse Lobaye

3.2 Les moyens disponibles 

3.2.1  Les ressources humaines  
et matérielles

Etant donné les difficultés financières de 
l’État centrafricain depuis quelques années, il 
s’avère que seules les aires protégées bénéficiant 

d’un partenariat extérieur (financier, technique et 
matériel) sont réellement efficientes. L’absence 
de partenaires dans une aire protégée implique 
directement le non fonctionnement de celle-ci. 
Les informations sur les ressources humaines 
sont disparates et incomplètes et ne permettent 
pas réellement d’en apprécier l’importance 
actuelle (tableau 6). 

Tableau 6 - Evolution des personnels affectés dans les aires protégées du pays 

Personnel
Années

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Cadres supérieurs - - 12 12 - - -
18

- -

Cadres moyens - - 4 52 - - - 14 -

Gardes et écogardes - - 121 162 31 - - 278 - -

Total - - 137 226 31 - - 310 - -

- : données non disponibles
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3.2.2 Financements

Le budget alloué par l’État pour la gestion 
des aires protégées est notoirement insuffisant. 
Les aires protégées reçoivent de l’État un budget 
de fonctionnement annuel qui sert à rétribuer 
une partie du personnel et à un fonctionnement 
minime. La majorité des financements (tableau 
7) est assurée par des partenaires extérieurs 
(WWF, UICN, WCS, Fondation TNS, Union 

Européenne, PACEBCo, RAPAC,…), pour une 
partie du personnel mais surtout aussi l’essentiel 
des investissements et du fonctionnement. 

La faible contribution de l’État s’opère à 
travers un organe de financement de la poli-
tique nationale de conservation des ressources 
naturelles : le Compte d’Affectation Spécial de 
Développement Forestier et Touristique (CAS-
DFT) qui est alimenté par les taxes et redevances 
forestières et faunistiques.

Tableau 7 - Catégories d’acteurs, sources de financements et nature des activités menées dans 
les aires protégées de République Centrafricaine 

Catégorie
Programmes  

et projets
Sources de 

financement
Activités  
financées

Sites 
bénéficiaires

Période Montant

État - CAS-DF - - - -

Partenaires

Projet  
Dzanga-Sangha

WWF, GIZ

Conservation de 
la biodiversité et 
développement 
économique du 

sud ouest du pays

PN Dzanga-
Ndoki, 
Réserve 
Spéciale 

de Dzanga-
Sangha

- -

ECOFAC-ZCV UE

Développement 
des ZVC, 

conservation de 
la biodiversité et 
développement 

socioéconomique

PN Manovo 
Gounda 

St-Floris, 
Bamingui-

Bangoran et la 
zone pilote de 

Sangba

- -

- : données non disponibles

4.  Enjeux socio-économiques 
autour des aires protégées

4.1 Tourisme

Le tourisme en RCA a longtemps été associé 
aux activités de safari de chasse et safari de vision 
dans les grands parcs et les zones de chasse des 
savanes du nord du pays. Le développement 
touristique du sud-ouest du pays est concentré 
dans le parc national Dzanga-Ndoki et la réserve 
spéciale de Dzanga-Sangha. Les APDS et le parc 

national de Mbaéré-Bodingué ont été reconnus, 
dans le plan directeur pour le développement 
touristique en RCA de 1999, comme les sites 
majeurs d’intérêt touristique correspondants aux 
produits touristiques les plus compétitifs sur le 
plan international. Ce document estime que les 
forêts tropicales humides, la faune et surtout 
les grands mammifères forestiers ainsi que la 
culture pygmée, constituent des spécificités 
qui permettent de se distinguer des destinations 
safari des régions de savanes (Afrique de l’Est 
ou Australe). Cette spécificité permettrait d’at-
tirer une clientèle suffisante pour rentabiliser les 
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investissements touristiques. Avec un contexte 
politique stabilisé, les perspectives d’un essor 
plus important dans les années à venir pourraient 
donc être intéressantes. 

Les populations et les communes profitent en 
effet des retombées touristiques grâce à la créa-
tion de petits emplois et à l’injection d’argent 
dans le circuit économique à travers les salaires 
du personnel durant la période d’activités. Ils 
profitent aussi de micro-projets de développe-
ment bénéficiant de contributions des sociétés de 
chasse dans les villages à l’intérieur et autour des 
domaines amodiés. De plus, sur les taxes payées à 
l’État, les pourcentages suivants sont (en principe) 
reversés aux communes (voir paragraphe 1.2). 

La part de la commune dans les différentes 
taxes représentait ces dernières années, dans les 
aires protégées de Dzanga-Sangha, où une seule 
des trois sociétés de chasse était véritablement 
active dans la zone qui lui avait été attribuée, 
un montant de l’ordre de 3 millions FCFA. En 
supposant le maintien des taux des taxes et des 
pourcentages de leurs répartitions on pourrait 
s’attendre en cas d’activités des trois sociétés de 
chasse et d’une réalisation des quotas actuels à 
des montants de l’ordre de 5 à 8 millions FCFA 
(MEFCP, 2011).

Le tourisme de vision de certaines espèces 
charismatiques telles que les gorilles pourrait 
aussi potentiellement apporter des sources très 
appréciables de revenus, sous réserve que la 
stabilité politique du pays soit rétablie. Depuis 
quelques années, le taux de rencontres des 
gorilles dans les APDS avait augmenté et une, 

puis deux familles de gorilles auraient pu consti-
tuer la base d’une activité touristique régulière. 
Si la situation politique ne s’était pas dégradée, 
on pouvait considérer que la RCA aurait pu, petit 
à petit, offrir des prestations à la hauteur de celles 
que l’on connait dans la région du rift (Rwanda, 
Ouganda…). Actuellement, ce n’est malheureu-
sement pas encore envisageable.

4.2  Valorisation durable  
de la biodiversité

Le Code faune et le Code forestier permettent 
le maintien de certains droits d’usages dans les 
aires protégées, en fonction de leur statut légal 
et de leur impact sur la biodiversité. Les terri-
toires inclus dans le réseau d’aires protégées 
jouent en effet un rôle important dans la vie 
socio-économique des populations rurales qui en 
exploitent les ressources naturelles. C’est le cas, 
par exemple dans la réserve spéciale de Dzanga-
Sangha ou dans la réserve de la biosphère de 
Basse Lobaye, pour toute une série de produits 
forestiers non ligneux tels que : fruits, graines, 
tubercules, plantes à épices ou médicinales. La 
chasse y est également pratiquée pour l’autocon-
sommation et le commerce. Ces ressources sont 
importantes pour les villageois mais aussi pour 
les Pygmées qui se déplacent encore sur de vastes 
superficies, y compris à l’intérieur des aires 
protégées forestières. Dans les aires protégées de 
savanes, les populations rurales collectent aussi 
certains produits végétaux et animaux. Ces zones 
sont aussi parfois importantes pour la transhu-
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mance du bétail en tant que zones de passage, 
ce qui peut poser parfois des conflits avec les 
gestionnaires. Il faut aussi souligner que ces aires 
protégées centrafricaines ont servi, depuis de 
nombreuses années, de territoire de chasse pour 
le trafic d’ivoire. 

Avec la situation politique et sécuritaire 
instable, il est à craindre que ces trafics continuent 
et que la mise en place d’une gestion durable des 
ressources fauniques et floristiques dans les aires 
protégées où cela serait justifié, ne soit impos-
sible à l’heure actuelle. Les seuls sites où cela 
pourrait être possible sont ceux où l’implantation 
des partenaires de la DFAP permet d’assurer une 
présence et un appui technique conséquent. 

4.3 Autres

Les aires protégées du sud-ouest du pays sont 
internationalement connues dans les milieux de 
la recherche, de la conservation et de la coopé-
ration en raison de leur valeur écologique, et 
en particulier de leur grande biodiversité, ainsi 
qu’en raison du maintien d’espèces animales 
devenues rares dans d’autres zones. En matière 
de recherche, des partenaires scientifiques 
nationaux et internationaux s’intéressent, par 
exemple, aux APDS depuis déjà plus de 15 ans. 
Cet engagement à long terme sert aussi directe-
ment l’administration des APDS dans la mesure 
où les connaissances accumulées sur l’écologie 
de la zone éclairent les décisions d’aménagement 

et de gestion (fréquentation et mouvements d’es-
pèces phares, composition floristique).

5.  Bilan général de la gestion 
des aires protégées du pays

Depuis la création de la plupart des aires 
protégées, des efforts ont été accomplis dans la 
connaissance de la richesse biologique. Les prin-
cipales causes directes de la perte de la biodiver-
sité dans les aires protégées sont souvent liées au 
manque de ressources financières, à l’inadéqua-
tion entre la fonction de gestionnaire des aires 
protégées et le profil des compétences dispo-
nibles, à l’absence d’un plan d’aménagement 
et de gestion du territoire, au sous effectif des 
agents en charge de la gestion des aires protégées, 
à l’absence d’un système de suivi-évaluation 
de la biodiversité et à l’inexistence des centres 
de référence en matière de taxonomie en RCA 
(MEE, 2010). Il faut toutefois rajouter à toutes 
ces causes, une cause profonde et fondamentale, 
dont souffre actuellement le pays : une situation 
sécuritaire très instable entrainant une dégrada-
tion qui peine à être endiguée.

Une situation sécuritaire et politique stable 
fait partie des pré-requis nécessaires à l’effica-
cité des politiques de conservation et des réseaux 
d’aires protégées. En situation d’instabilité, ces 
aires protégées peuvent toutefois être mobilisées 
pour rétablir l’état de droit dans certaines régions, 
sous réserve que la présence de l’administration 
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et de ses partenaires sur le terrain soit suffisante. 
À l’heure actuelle, les bandes armées occupant 
les aires protégées menacent encore fortement 
cette richesse biologique et son potentiel de valo-
risation pour le développement du pays. 

Certaines aires protégées sont traversées par 
des parcours pastoraux, créant ainsi une menace 
sur la faune sauvage. C’est le cas des réserves de 
Zemongo, de Nana Barya, de Manovo Gounda 
Saint Floris, etc. L’incursion des éleveurs trans-
humants étrangers et leurs troupeaux de bovins 
en dehors des couloirs de transhumance constitue 
un facteur de dégradation de ces habitats naturels. 
Dans d’autres cas, l’occupation des terres par les 
exploitants miniers et l’implantation des villages 
artificiels entrainent une très forte dégradation de 
l’environnement et de la biodiversité. Ces ques-
tions nécessitent une réflexion d’aménagement 
intégré du territoire et de zonage (permis minier, 
limite des aires protégées, couloirs de transhu-
mance) qui n’est pas encore développée dans le 
pays.

Les interventions de certains acteurs et 
programmes de conservation (WWF, Union 
Europeenne, UICN,…) dans les aires proté-
gées du sud-ouest (APDS et parc national de 
Mbaéré-Bodingué) ou du nord (parcs nationaux 
de Manovo Gonda Saint Floris et de Bamingui-
Bangoran) ont montré des résultats très positifs 
en matière de conservation et de gestion des aires 
protégées. On y a constaté une augmentation 

significative de la plupart des espèces animales 
en voie de disparition qui étaient menacées par 
le braconnage, une diminution de la pression sur 
les animaux, une avancée dans les recherches 
fauniques, etc. Il est vital pour le pays que ces 
appuis perdurent et permettent à terme de favo-
riser une gestion plus efficace des aires protégées 
par l’État et, singulièrement, par la DFAP, en 
partenariat avec les autres parties prenantes.

La loi 08/022 du 17 octobre 2008 portant Code 
forestier en RCA instaure le partage des béné-
fices découlant de l’exploitation des ressources 
biologiques et exprime la nécessité de faire 
participer les communautés locales à la gestion 
des ressources biologiques. Cette loi prévoit la 
mise en place d’une gestion participative et de la 
foresterie communautaire pour améliorer l’utili-
sation durable des ressources de la biodiversité 
en RCA. La gestion durable des aires protégées 
nécessite non seulement l’appui des partenaires 
au développement mais aussi la mise en place 
d’une plate forme de concertation intergouverne-
mentale. Celle-ci permettra d’asseoir et de mettre 
en œuvre une politique cohérente pour améliorer 
les stratégies focalisées sur la réduction des effets 
négatifs de la dégradation des sites à écologie 
fragile. La conjugaison de ces actions permet-
trait de réduire les incidences négatives des effets 
anthropiques, d’une part, et de lutter contre la 
pauvreté, d’autre part (MEE, 2010).
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DFC : Domaines fauniques communautaires

DFAP : Direction de la Faune et des Aires Protégées 

ECOFAC : Conservation et utilisation rationnelle des 

Ecosystèmes Forestiers en Afrique Centrale 

FCFA : Franc des Communautés Financières 
d’Afrique

FSC : Forest Stewardship Council

FLEGT : Forest Law Enforcement Governance and 
Trade

FTNS : Fondation Tri-National de la Sangha 

GIZ : Gesellschaft für Internationale Zusamme-
narbeit (coopération allemande)

MEE : Ministère de l’Environnement et de l’Ecologie 
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MISCA : Mission Internationale de Soutien à la Cen-
trafrique

ONG : Organisation Non-Gouvernementale 

OFAC : Observatoire des Forêts d’Afrique Centrale 

PACEBCo : Programme d’Appui à la Conservation 
des Ecosystèmes du Bassin du Congo

PDRN : Programme de Développement de la Région 
Nord 

PDZCV : Programme de Développement des Zones 
Cynégétiques Villageoises

PILED : Programme d’Initiatives Locales et d’Eco-
Développement

PNAE : Plan National d’Action Environnementale

PN : Parc National 

RAPAC : Réseaux des Aires Protégées d’Afrique 
Centrale

RCA : République Centrafricaine

TNS : Tri-national de la Sangha

UE : Union Européenne

UICN : Union Internationale pour le Conservation de 
la Nature

UNCC : Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques

UNESCO : Organisation des Nations Unies pour 
l’Education, la Science et la Culture

WCS : Wildlife conservation society

WWF : World Wild Fund Nature

ZCV : Zone Cynégétique Villageoise
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Annexe 1 – Tableau récapitulatif des aires protégées  
de République Centrafricaine

Nom AP
Date de 
création

Textes  
de référence

Superficie* 
(ha)

Effectif 
personnel 
(en 2012)

Principaux  
partenaires

Catégorie 
UICN

Plan d'amgt 
(année)

RAPAC PM RB SR

01 RNI de Vassako-Bolo 1940 Arrêté 2/243 du 27 juillet 1940 80 300 -
MEFCP/DFAP,  

Société de chasse, UE
I -

02 PN de Bamingui-Bangoran 1933
Arrêté du 08 juillet 1933 et Arr. 2/243 

du 27 juillet 1940
1 114 000 31

MEFCP/DFAP,  
Société de chasse, UE 

II - X X

03 PN de Manovo-Gounda St Floris 1933
Arrêté du 10 décembre 1933  

et arrêté 2/243 du 27 juillet 1940
1 911 000 33

MEFCP/DFAP,  
Société de chasse, UE, 

UNESCO
II - X

X en 
péril

04 PN de Dzanga-Ndoki 1990 Loi 90/017 du 29 décembre 1990 122 000 38
MEFCP/DFAP, WWF,  

GIZ, WCS
II 2011/2015 X X X

05 PN de Mbaéré-Bodingué 2007 Loi 07/008 du 09 mai 2007 86 700 34
MEFCP/DFAP,  

Société de chasse, UE, 
exploitants forestiers

II - X X

06 PN André Félix 1960 Loi 60/014 du 20 juin 1960 170 000 - MEFCP/DFAP II -

07 Parc présidentiel de l’Awakaba 1968 Ordonnance 80/055 du 11 juillet 1980 170 000 - MEFCP/DFAP IV -

08 RF de Zemongo 1925 Arrêté du 29 juin 1925 1 010 000 - MEFCP/DFAP IV -

09 RF d’Ouandja-Vakaga 1925 Arrêté du 29 juin 1925 480 000 - MEFCP/DFAP IV -

10 RF d’Aouk-Aoukale 1935
Décret du 30 avril 1935  

et arrêté 2/243 du 27 juillet 1940
330 000 - MEFCP/DFAP IV -

11 RF de Gribingui-Bamingui 1933 Arrêté du 08 juillet 1933 450 000 - MEFCP/DFAP IV -

12 RF de Koukourou-Bamingui 1933
Arrêté du 08 juillet 1933  

et arrêté 2/243 du 27 juillet 1940
110 000 - MEFCP/DFAP IV -

13 RF de Nana-Barya 1953 11 décembre 1953 230 000 - MEFCP/DFAP IV -

14 RF de Yata-Ngaya 1925 Arrêté du 29 juin 1925 420 000  - MEFCP/DFAP IV  -    

15 Réserve spéciale de Dzanga-Sangha 1990 Loi 90/018 du 29 décembre 1990 315 900 - MEFCP/DFAP VI 2011/2015 X

16 RB de Basse Lobaye - - 14 600 - MEFCP/DFAP VI - X

 Total   7 014 500 -   2 5 2 2 2

Notes : PN : parc national ; RF : réserve de faune

Plan d’amgt : Plan d’aménagement ; RAPAC : site pilote du RAPAC ; PM : site inscrit sur la liste du patrimoine mondial ; RB : site faisant partie 
du réseau des réserves de la biosphère ; SR : site inscrit au titre la convention de Ramsar sur les zones humide



87

Les informations présentées dans le tableau suivant sont des informations préliminaires. Elles 
devront être vérifiées par les autorités compétentes et toutes personnes disposant d’une connaissance 
des aires protégées du pays.

Nom AP
Date de 
création

Textes  
de référence

Superficie* 
(ha)

Effectif 
personnel 
(en 2012)

Principaux  
partenaires

Catégorie 
UICN

Plan d'amgt 
(année)

RAPAC PM RB SR

01 RNI de Vassako-Bolo 1940 Arrêté 2/243 du 27 juillet 1940 80 300 -
MEFCP/DFAP,  

Société de chasse, UE
I -

02 PN de Bamingui-Bangoran 1933
Arrêté du 08 juillet 1933 et Arr. 2/243 

du 27 juillet 1940
1 114 000 31

MEFCP/DFAP,  
Société de chasse, UE 

II - X X

03 PN de Manovo-Gounda St Floris 1933
Arrêté du 10 décembre 1933  

et arrêté 2/243 du 27 juillet 1940
1 911 000 33

MEFCP/DFAP,  
Société de chasse, UE, 

UNESCO
II - X

X en 
péril

04 PN de Dzanga-Ndoki 1990 Loi 90/017 du 29 décembre 1990 122 000 38
MEFCP/DFAP, WWF,  

GIZ, WCS
II 2011/2015 X X X

05 PN de Mbaéré-Bodingué 2007 Loi 07/008 du 09 mai 2007 86 700 34
MEFCP/DFAP,  

Société de chasse, UE, 
exploitants forestiers

II - X X

06 PN André Félix 1960 Loi 60/014 du 20 juin 1960 170 000 - MEFCP/DFAP II -

07 Parc présidentiel de l’Awakaba 1968 Ordonnance 80/055 du 11 juillet 1980 170 000 - MEFCP/DFAP IV -

08 RF de Zemongo 1925 Arrêté du 29 juin 1925 1 010 000 - MEFCP/DFAP IV -

09 RF d’Ouandja-Vakaga 1925 Arrêté du 29 juin 1925 480 000 - MEFCP/DFAP IV -

10 RF d’Aouk-Aoukale 1935
Décret du 30 avril 1935  

et arrêté 2/243 du 27 juillet 1940
330 000 - MEFCP/DFAP IV -

11 RF de Gribingui-Bamingui 1933 Arrêté du 08 juillet 1933 450 000 - MEFCP/DFAP IV -

12 RF de Koukourou-Bamingui 1933
Arrêté du 08 juillet 1933  

et arrêté 2/243 du 27 juillet 1940
110 000 - MEFCP/DFAP IV -

13 RF de Nana-Barya 1953 11 décembre 1953 230 000 - MEFCP/DFAP IV -

14 RF de Yata-Ngaya 1925 Arrêté du 29 juin 1925 420 000  - MEFCP/DFAP IV  -    

15 Réserve spéciale de Dzanga-Sangha 1990 Loi 90/018 du 29 décembre 1990 315 900 - MEFCP/DFAP VI 2011/2015 X

16 RB de Basse Lobaye - - 14 600 - MEFCP/DFAP VI - X

 Total   7 014 500 -   2 5 2 2 2

* : superficies communiquées par le RAPAC

- : données non disponibles
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Les aires protégées sont au cœur des stratégies 

de conservation de la biodiversité :  

elles ont pour objectif la protection à long 

terme du patrimoine naturel et des ressources 

biologiques qui constituent le fondement des 

économies des pays. Le présent document 

rassemble pour la première fois un inventaire 

complet des aires protégées d’Afrique centrale. 

Il s’adresse en priorité aux décideurs  

et aux gestionnaires de la biodiversité,  

aux bailleurs de fonds et, de manière plus 

générale, à toute personne qui s’intéresse 

à la conservation et à la gestion durable 

de la biodiversité d’Afrique centrale. 

Des chapitres nationaux décrivent 

les réseaux d’aires protégées  

en termes de superficie et 

de répartition.  

Ces données sont 

commentées et complétées 

par des informations sur  

la gouvernance et la gestion 

des aires protégées, sur les projets 

d’appui à leur développement ainsi 

que sur leur importance socio-économique. 

L’ensemble procure une base nécessaire 

pour les prises de décision et la gestion des 

aires protégées d’Afrique centrale, et de la 

biodiversité en général.




